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Paris, le 4 mars 2015 

COMMUNIQUE 

Combattre et réduire le chômage, permettre la création d’emplois en changeant 
de politique économique, préserver les droits et tous les régimes sociaux, garantir 
et promouvoir le service public, augmenter les salaires (secteurs public et privé), 
les retraites, les pensions et les minimas sociaux, constituent des priorités so-
ciales, de surcroît en période de crise. 

Réunie en congrès confédéral début février 2015, l'ensemble des syndicales 
FORCE OUVRIERE ont affirmé leur détermination pour faire aboutir ces revendica-
tions et lutter contre l’austérité et ses impacts destructeurs tant socialement, 
économiquement que démocratiquement. 

 

Notre syndicat FO PREFECTURES s'inscrit pleinement dans cette action pour la 
revalorisation des rémunérations des personnels de préfecture et sous-
préfectures, de réelles évolutions de carrière et un maintien de nos missions dans 
les préfectures de région, de département et dans les sous-préfectures. 

Ainsi, nous appelons  l’ensemble des collègues à se mettre en 

grève, le jeudi 9 avril, et nous invitons tous les personnels à 
rejoindre massivement les manifestations locales à l'initiative 
des Unions Départementales FO.  

Suite à notre demande, le Secrétaire Général du Ministère de l’Intérieur a décidé 
de reporter la CAP Centrale des mutations de la catégorie C initialement prévue le 
9 avril au  mardi 14 avril 2015.  

« Participer à cette journée d’action, c’est défendre votre présent »  


